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1. Procédure de révision du plan local 
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La procédure de PLU : études et étapes réglementaires 

  
 

 
PRESCRIPTION DE LA REVISION DU 

DOCUMENT D’URBANISME 
 

  
 

  
 

  
 

 
 
 

  
 

  
 

  
 

 
 
 

 
 
 
 

  
 

Délai de procédure : environ 
8 mois, en dehors du temps 
nécessaire aux études et à 

la concertation 
 

 
ARRET DU PROJET DE PLU 

 
 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
  

PREPARATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
Le maire saisit le tribunal administratif pour la 

désignation d’un commissaire-enquêteur 
 

  
 

 
 

  
 

  
 

 
  

   
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

APPROBATION   
 

  
 

  
 

  
 

  
  

Contrôle de légalité 
 

  
 

  
 

 1 mois minimum et rapport du commissaire enquêteur :  
1 mois 

 Bilan de la concertation et approbation par le CONSEIL 
MUNICIPAL 

 Le maire transmet pour avis le projet de PLU aux PPA  
(3 mois maximum). 

1 mois minimum avant l’ouverture de l’enquête publique : le 
maire publie l’avis d’enquête publique. 

 15 jours minimum avant l’ouverture de l’enquête publique. 

ETUDES / ASSOCIATION / CONCERTATION 
Réunions de commission, réunions de comité 

de pilotage 

Délibération du conseil municipal prescrivant la révision du 
PLU et fixant les modalités de la concertation 
 Le maire notifie cette délibération aux personnes publiques 
associées (Etat, région, département, …)  

 Débat en conseil municipal sur le PADD, 2 mois minimum 
avant l’arrêt du projet 

 Bilan de la concertation et arrêt par le CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
ENQUETE PUBLIQUE 

 

Délai des études : 1 à 2 
ans, en dehors des 
étapes de validation 

intermédiaires 

CONSULTATION DES SERVICES 
+ CDPENAF + autorité environnementale 



Le dossier de plan local d’urbanisme 

D'un point de vue formel, le dossier de plan local d'urbanisme comprend : 
  
 le rapport de présentation ; 
 le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) de la 

commune et ses  documents graphiques ; 
 les orientations d’aménagements et de programmation (OAP) ; 
 le règlement et ses documents graphiques (zonage). 

  
II est également accompagné de différentes annexes : réseaux, servitudes 
d’utilité publique, porter à connaissance... 



Étape 1 : analyse de l’état initial de l’environnement et 
élaboration du diagnostic territorial orienté, des enjeux et du 

projet de territoire  

Étape 2 : élaboration du projet d’aménagement et de 
développement durables  

Réunion publique n°1 du 14 juin 2016  

Étape aujourd’hui achevée 

Réunion publique n°2 du 23 août 2016  

Étape qui est en cours 

Débat PADD en Conseil Municipal  

Étape 3 : élaboration du dossier de plan local d’urbanisme  

Consultation des Services (3 mois) 

Enquête Publique(3 mois) 

Mise en forme du règlement écrit et graphique, des OAP, des annexes 

ARRET 

APPROBATION 

Elaboration du plan local d’urbanisme en 3 étapes 



2. Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) 
 
 
 
 



Les objectifs du Grenelle 
 
Les objectifs du SCoT 
 
Les objectifs communaux 

Sommaire 

Les données indiquées dans le présent PADD sont susceptibles d’évoluer au regard de l’actualité des 
documents d’urbanisme supra-communaux. 



Les objectifs du Grenelle 
 
L’ambition est d’inscrire le projet d’urbanisme notamment dans une stratégie de développement 
durable prenant en compte les cinq finalités définies dans la stratégie nationale de 
développement durable et les objectifs du Grenelle de l’environnement pour relever le défi du 
développement et de l’aménagement durable du territoire : 
 
 le changement climatique et la protection de l’atmosphère, 
 la préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources, 
 l’épanouissement de tous les êtres humains, 
 la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations, 
 la dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 

Orientations politiques : PADD 



Objectifs du SCoT : le document d’orientations et d’objectifs 
Les objectifs du SCoT 

 
 L’axe Meschers – SAINT-PALAIS-SUR-MER – La Palmyre est choisi 

pour développer le secteur des loisirs et du tourisme : favoriser la 
montée en gamme des infrastructures touristiques et allongée la 
période touristique, 

 Le SCoT propose aujourd’hui de limiter le développement sur les 
communes de la Presqu’île et de l’agglomération afin de favoriser 
une croissance accrue sur les communes du Sud-Est : limiter la 
saturation des axes de communications, la saturation des parcs de 
stationnements, la sur-fréquentation de certains sites fragiles, 

SAINT-PALAIS-SUR-MER dans le SCoT : 
→ à l’horizon 2026 : moyenne haute de  
1 448 logements supplémentaires / 
moyenne basse de 1 188  logements 
supplémentaires, 
→ Un objectif de 527 logements sociaux 
(arrêté de carence) à produire  
(délai : 9 ans).  

 L’agglomération connaît une forte croissance, due à une périurbanisation. Pour respecter un équilibre 
territorial, il est acté de diminuer le rythme. Des disponibilités foncières existent, mais à un rythme de 
développement trop soutenu, ce territoire arriverait à saturation. 

Saint-Palais-sur-Mer 



Les objectifs communaux 
 
Le projet d’aménagement et de développement durables développe des objectifs volontaristes 
qui s’appuient sur une volonté politique forte en matière de gestion de la ressource en eau, de 
prise en compte de la question énergétique, de préservation des terres agricoles et des espaces 
naturels. 
  
Ces objectifs consistent en : 
 la maîtrise de la croissance démographique dans le respect des dispositions du SCoT : 

l’objectif étant de construire environ 1 093 logements supplémentaires d’ici à 2026, 
 un développement urbain maîtrisé et respectueux de l’environnement (centré sur les secteurs 

raccordés au réseau collectif d’assainissement), 
 une « non-consommation » des terres agricoles, forestières et naturelles majeures situées en 

dehors des enveloppes urbaines existantes, 
 l’optimisation des enveloppes urbaines existantes en privilégiant le renouvellement urbain, 
 une exigence de qualité environnementale et paysagère dans les nouvelles opérations 

d’urbanisme. 

Orientations politiques : PADD 



Orientations politiques : PADD 



Les orientations politiques d’urbanisme et d’aménagement de la commune de 
SAINT-PALAIS-SUR-MER, qui traduisent le projet d’ensemble établi pour son 
territoire, se déclinent de la manière suivante : 
  
 1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 

territoire 
  
 2e orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 

nouveaux habitants 
 

 3e orientation politique : valoriser les polarités urbaines 
 

 4e orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 

Orientations politiques : PADD 



1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 
territoire 



1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 
territoire 



1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 
territoire 



2e  orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 
nouveaux habitants 



2e  orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 
nouveaux habitants 



2e  orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 
nouveaux habitants 



3e  orientation politique : valoriser les polarités urbaines 



3e  orientation politique : valoriser les polarités urbaines 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



Merci pour votre attention ! 

Equipe URBAM 
- URBAM : urbaniste qualifiée par l’OPQU 
- ETEN Environnement : environnementaliste , écologues et conseil et veille juridiques 
- Laura HILS : paysagiste D.P.L.G 
- Convergences Public-Privé : conseil en développement économique 
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